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1. Résumé descriptif 
En se basant sur l’ouvrage mentionné ci-haut l’évolution de la politique canadienne s’est accomplie en plusieurs étapes spécifiques dans le temps, ce ne fut pas un processus continue s’étalant sur l’histoire complète du pays mais plutôt en quelques grand changements qui bouleversa les institutions politiques et redéfinit les responsabilités du gouvernement fédéral. En premier lieu, l’acte de l’Amérique du nord britannique unifia les provinces britanniques au nord des États-Unis dotant le canada nouvellement formé d’un gouvernement semi-indépendant qui demeurent sous le joule du parlement britannique. Les canadiens sont considéré comme des citoyens britannique demeurant outre-mer. Plusieurs années plus tard la fin de la deuxième guerre mondiale marqua un tournant pour le monde entier, le déclin de l’empire britannique et l’essor de l’hégémonie américaine força d’une certaine façon le canada à développer une identité qui lui est propre. Une identité s’inspirant des traditions et de la culture britannique qui est étrangère à celle des canadiens français, ceux-ci avec l’arrivé de la révolution tranquille ont commencé à se soulever contre le fait qu’ils ne détenaient pas des opportunités égalent et ne pouvait donc s’épanouir en utilisant leur langue maternel dans un pays ou ils ont le statut de  peuple fondateur, et dans lequel ils sont maintenant minoritaire. Ces revendications ont semé les graines pour la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme. Les conclusions de cette commission ont ouvert le chemin à des lois pour la protection de la minorité francophone au pays. Entre temps l’immigration en destination du canada avait beaucoup changé depuis la confédération.  Les immigrants d’origine européenne n’était depuis déjà plus la source principale d’immigration canadienne  depuis plusieurs années,  les nouveaux immigrants formaient dorénavant une minorité visible. Le problème du racisme et de la discrimination raciale est né et fait surface chez de nombreux nouveaux groupes cherchant la protection de leur culture en tant que minorité. La charte des droits et libertés canadienne assurera la protection de tous les minorités et stimula l’intervention gouvernemental dans ce sens. Le pays demeure bilingue mais ses minorités sont maintenant encouragés à conservé et même diffusé leur culture pour contribuer à la mosaique culturelle canadienne. En 1982 la charte des droits et liberté s’intégra à la constitution lors du rapatriement de celle-ci au canada. 
2. Définir le Dominium of Canada
 Le dominion du Canada est né de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. Cet acte adopté par le parlement de Westminster dote le canada de son propre gouvernement avec les institutions politiques qui en découlent. Les citoyens sont représentés par un assemblé élus de façon démocratique détenant un pouvoir législatif. Le parlement avait en effet la capacité de crée des lois par contre elles demeuraient subordonné aux lois britanniques. La plus haute instance juridique du pays étant à Londres et le chef d’état du pays demeurant le roi représenté par un gouverneur général le Canada demeurait sans illusions un vassal de l’Angleterre et faisait parti prenante de l’Empire britannique.
3. Définir la loi sur la citoyenneté canadienne
Deux facteurs principaux peuvent être définis comme explications à la création de la loi sur la citoyenneté canadienne de 1947. Suite à la deuxième guerre mondiale le contexte international est très différent, le déclin de l’Empire britannique d’une part et l’influence grandissante économique et culturel américaine de l’autre force le canada a se doté d’une identité plus forte. La première étape est donc de se crée une propre citoyenneté.  
4. Définir le mandat de la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme

Le mandat de la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme peut être définit comme une étude de l’état des deux langues et des deux cultures des peuples fondateurs du canada dans le but de faire des recommandations pour que le pays adoptent des mesures de protection de la minorité francophone. Malgré le fait que le mandat de la commission soit formulé de façon non-discriminatoire les revendications du Québec durant la révolution tranquille sont à l’origine de cette commission d’enquête.
5. Définir le concept de Nation chez les Canadiens-français
6. Expliquer brièvement pourquoi il y a confusion entre l'expression française "un pays, deux nations" et l'expression anglaise "Une nation, deux cultures"

 La nation pour le canadien français est définit principalement par ses origines, sa langue, son territoire, sa culture et son mode de vie commun. Ils n’ont pas de difficulté à définir le Canada comme un pays composé de deux nations. Les anglais qui composent en majorité le reste du canada voient les choses différemment, pour eux une nation se base sur le principe de citoyenneté ce qui explique la confusion entre deux expressions, en français « un pays, deux nations » et l'expression anglaise « Une nation, deux cultures ».
7. Pourquoi le multiculturalisme permettrait de consolider l'identité nationale canadienne en se distinguant du modèle assimilationniste américain ?
 Le multiculturalisme canadien permet de se différencier du modèle américain du « melting pot » spécifiquement parce qu’il s’agit d’un système différent et idéologiquement à l’opposé de celui de nos voisins du sud. Cela permet au Canada de se créer une réputation distincte à l’international.
8. Quel objectif stratégique visait la politique du multiculturalisme du gouvernement Trudeau ?

 La politique de Trudeau semble être celle de plaire à tout le monde en comblant les revendications de toutes les minorités, soit celles des francophones mais aussi celles des immigrants avec la charte des droits et libertés canadienne.  
9. Comment la conception britannique consacrant la suprématie parlementaire a été modifiée ?
Par le rapatriement de la constitution canadienne en 1982. Nous donnant ainsi la capacité de changer notre propre constitution sans passer par l’entremise du parlement britannique. 

